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    À venir
13 Avril 2024
Sainte-Rose
La griffe du diable 27km
Trail Griffe du Diable Piton de la Fournaise Jacob

13 Avril 2024
Sainte-Rose
La griffle du diable 15km
Trail Griffe du Diable Piton de la Fournaise Jacob

13 Avril 2024
Bras-Panon
10km Panonnaise
La Panonnaise - Trophée Paul Canaguy


Toutes les courses

Résultats
07 Avril 2024
Saint-Denis
Rando de la Vigie
Trail des Cordistes Challenge RRunning Réunion 2024

07 Avril 2024
Sainte-Suzanne
10km Ste Suzanne Open
Championnat 10km Ste Suzanne

07 Avril 2024
Sainte-Suzanne
Championnat 10km Sainte Suzanne licencié
Championnat 10km Ste Suzanne


Tous les résultats

Actualités
01 Avril 2024
Inscriptions des licenciés aux épreuves de Tr
Vers la labellisation des inscriptions en ligne de la FFTRI (Fédération Fra


24 Mars 2024
Le Parcours de Prévention Santé (PPS) FFA
Fin du certificat médical


Toutes les actualités

    
      Partenaire officiel

      Ligue Réunionnaise d'Athlétisme
[image: LRA - Ligue Réunionnaise d'Athlétisme, partenaire officiel de Sport PRO Réunion]

      

    

  

  
    



Ma sélection
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Randonnée de la Boucle Parapente
Dimanche 26 Août 2018
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  Organisé par La team lé la
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Épreuve de l'évènement : 
La Boucle Parapente

Type d'épreuve : Randonnée au long cours
Distance : 10 km
Ville : Saint-Paul
Heure de départ : 07h30
Lieu de départ : Stade de la Grande Fontaine
Lieu d'arrivée : Stade de la Grande Fontaine
La remise des dossards se fera


Le Mercredi 22aout 2018 de 14h00 à 18h00

Le Vendredi 24 aout 2018 de 12h00 à 18h00


ENDURANCE  SHOP  Route du Théâtre 18 Rue de la Cheminée, Saint-Gilles-les Bains 97434, Les dossards pourront être retirés par une tierce personne sur présentation d’une copie de la pièce d'identité du coureur.


Et le Samedi 25 Août chez Nutrition Sport Diffusion de 08h30 à 12h00

au 14 rue du Butor 97400 SAINT-DENIS


Modalités d'inscriptions

Nombre de participants autorisé : 300


Clôture des inscriptions : 20/08/2018 23:59
Aucune restriction
Voir la liste des inscrits [image: Liste des inscrits à la course]

	Tarifs

	Tarif unique	10 €


Fichiers à télécharger

	[image: Fichier pdf] Bulletin d'inscription + certificat médical



Plans




Règlement

PREAMBULE :L’association La Team Lé L’organise le Dimanche 26 Aout 2018, une course en nature intitulée « La Boucle Parapente ». D’une distance de 23kilomètres avec un dénivelé positif de 1100mètres et d’une Randonné de 10 Km pour 400 dénivelés positifs, le départ se fera au stade de La Grande Fontaine et empruntera les route et chemins en passant par le site de décollage des parapentes de Belleméne.    


 ORGANISATEUR :


L’association  La Team Lé La  


42 rue des Citrines 97460 St Paul.


Téléphone : 0692 579 999


DEPART ET ARRIVÉE DE LA COURSE :


Départ de la course à 06h30 au Stade de La Grande Fontaine. Course clôturée à 13h00.


Petit déjeuner entre 04h30et 06h00. Pointage automatique au départ.


Animations Podiums 08h00  à 14h00.


Remises  des récompenses à partir   11h00  


Lors de cette course, le règlement appliqué est le règlement fédéral de la LRA (Ligue Réunionnaise d’Athlétisme).


Téléphone : 0692 579 999


DEPART ET ARRIVÉE LA Randonné :


Départ de la course à 07h30 au Stade de La Grande Fontaine. Randonné clôturée à 11h00.


Petit déjeuner entre 04h30et 07h00. Pointage automatique au départ.


Animations Podiums 08h00  à 13h00.


Remises  des récompenses à partir   11h00  


Téléphone : 0692 579 999


 


INSCRIPTION :


L'épreuve est ouverte aux licenciés et aux non licenciés à partir de la catégorie Juniors.


Pour les non licenciés athlétisme (FFA), l’original du certificat médical précisant « l'aptitude à la pratique de course en montagne en compétition » ou « l’aptitude à la pratique de l’athlétisme en compétition » datant de moins d’un an est obligatoire.


Les inscriptions se feront en ligne jusqu’au Lundi Aout 2018 à 23h59.


Les dossards ne peuvent donc être ni échangés, ni remboursés.


Les renseignements complémentaires (heure de départ, lieu d’arrivée) sur la course seront donnés par l'organisateur via le site internet sportpro.re:


Les inscriptions avec conformité et le paiement se feront :


	en ligne surwww.sportpro.re(recommandé)
	ou par retour du bulletin d'inscription papier à

	SPORT PRO REUNION - BP 179 - 97470 SAINT-BENOÎT
	La remise des dossards se fera



Le mercredi 22aout 2018de 14h00 à 18h00


Le vendredi 24 aout 2018de 12h00 à 18h00


ENDURANCE  SHOP  Route du Théâtre 18 Rue de la Cheminée, Saint-Gilles-les Bains 97434, Les dossards pourront être retirés par une tierce personne sur présentation d’une copie de la pièce d'identité du coureur.


Possibilité de retirer les dossards le jour de la course de 4h30 à 6h00.


TARIFS :


Les frais d’inscription sont de 20€ (vingt euro)pour la course et10€ (Dix euro) pour la randonné. L’inscription à la course vaut accord du règlement.


REGLEMENT :


Le dossard devra être porté devant et à hauteur de la ceinture.


L'absence de dossard aux différents postes de contrôle et à l'arrivée entraîne la disqualification du concurrent.


En cas d’abandon, le concurrent devra obligatoirement prévenir le responsable du poste de contrôle le plus proche ou un signaleur, lui remettre son dossard et rentrer par ses propres moyens.


Tous dossards non rendus seront facturés directement au coureur à hauteur de 5 €.


Les horaires de passage au-delà desquels les concurrents sont déclarés hors course sont les suivants :


	L’air de décollage des parapentes : 10h30
	Fin de course : 13h00.



Une partie de la course se déroulant sur la Reserve Naturel de l’étang, sont également considérées comme motifs de disqualification :


	L’abandon de déchets même biodégradables
	Les atteintes volontaires aux plantes et aux animaux
	L’allumage de feu en dehors des places à feu aménagées à cet effet
	L’utilisation des raccourcis et donc la dégradation des espaces non prévus dans le parcours
	L’agression physique ou verbale d’un agent de La Reserve Naturel de l’étang et de toute autre personne surveillant le bon déroulement de la course.



 


CLASSEMENT ET RECOMPENSES :


Un classement scratch catégoriel sera effectué et seront récompensés les 3 premiers de chaque sexe et de chaque catégorie, licenciés et non-licenciés confondus. Un scratch des 3 Femmes et 3 Hommes est prévu (récompense non cumulable)


A l'arrivée, tous les participants recevront :


	Une boisson
	Une collation.
	Un t-shirt.
	Une Médaille
	Un diplôme personnalisé avec les logos de nos partenaires sera offert à tous les participants en téléchargement sur le site www.sportpro.re sous condition de s'être inscrit et connecté à son compte membre

	 
	Les récompensés dans leur catégorie seront invités pour la deuxième édition, cette invitation, non remboursable, est nominative et ne peut donc être échangée ou cédée à une tierce personne.





Les prix individuels pour les catégories et les équipes ne sont pas encore définis mais des récompenses supplémentaires sont assurées.


RAVITAILLEMENT :


Sur le parcours, 4 points de ravitaillements seront prévus. (Eau, banane, fruits secs, sucre, boisson sucrée...).


Les postes de ravitaillement, seront équipés de poubelle après la table de ravitaillement. Les coureurs devront y déposer leurs déchets. (Gobelets, emballages de barres énergétiques, peaux d'orange...).


SECURITE :


Une équipe médicale, mise en place par l’organisation au départ et a mis parcours du tracer sera présente pendant toute la durée de l’épreuve et assurera l’assistance médicale des concurrents.


Les signaleurs et l’équipe de serre-files assureront la sécurité des concurrents.


Le service d’ordre est assuré par des policiers municipaux, les signaleurs ainsi que par les membres du comité organisateur.


Les signaleurs sont présents aux différents points prévus du parcours.


Une équipe est en charge de clôturer la course à la suite des derniers participants.


Chaque participant devrait posséder un GSM ainsi qu’un lot de petits matériels (sifflet ;  réserve d’eau ….)


L’association La Team Lé La  se réserve le droit de reporter la course si toutes les conditions de sécurité ne sont pas réunies (Cyclone, pluie, éboulis...)


RESPONSABILITE :


Responsabilité civile : L'organisateur est couvert par une police d’assurance.


Individuelle accident : Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence. Il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement.


Anti-dopage : au regard de l'article R.232-48 du code du sport, l'organisation met à disposition un espace sécurisé et approprié à la personne chargée du contrôle pour réaliser les entretiens obligatoires.


Le nombre maximal de participants est fixé à 400coureurs sur l’ensemble des épreuves, avec possibilité d'augmenter cette quantité sur décision de l'organisation.


Le nombre approximatif de spectateurs attendus à la manifestation est de 100


ENGAGEMENT :


L'athlète autorise, par son engagement l'organisateur à utiliser toute photographie ou image le concernant prise lors de l'évènement.


MODIFICATION:


En cas de force majeure, d’événement climatique, de catastrophe naturelle ou de toute autre circonstancemettant en danger la sécurité des concurrents, l’organisation se réserve le droit de modifier le tracé enconcertation avec les pouvoirs publics.


ANNULATION:


L’organisation se réserve le droit d’annuler la manifestation dans les cas suivants :


	[A] si elle juge le nombre d'inscrits insuffisant
	[B] en cas de force majeure (intempéries) ou d'imprévus concernant la sécurité du lieu de la manifestation ou du parcours pour s'y rendre



Dans le premier cas ([A]), les inscriptions réglées seront partiellement remboursées (imputation des frais engendrés) dans un délai maximum d'un mois après la date prévue de l’événement.


Si le cas [B] devait se présenter, aucun remboursement ne sera accordé. Toutefois, les inscrits pourront récupérer les effets qui leur étaient destinés (tee-shirt, dossard personnalisé...).


Tout engagement est ferme et définitif et ne peut faire l’objet de remboursement pour n'importe quel motif que ce soit si la course a eu lieu.


ENGAGEMENT :


L’inscription d’un(e) participant(e) atteste qu’il a pris connaissance de ce règlement  et qu’il s’engage àen respecter sans restriction l’ensemble des dispositions
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